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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 4 par les phrases suivantes :

« Elle se prononce sur cette question à l’unanimité. Si l’unanimité n’est pas atteinte, le
Conseil constitutionnel est automatiquement saisi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à assurer l’effectivité du dispositif de l’article 7.


